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Objet de la délibération : PROGRAMME D INVESTISSEMENT SUR RD - AFFECTATION
D AUTORISATIONS DE PROGRAMMES - EXERCICE 2020

Rapporteur : Mme Marie-Pierre MOUTON

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 19 juin 2017,
Vu l’article L.3211-1 du Code général des collectivités territoriales,
Vu l'inscription des crédits aux chapitres 23 et 458189,
Vu le rapport de la Présidente du Conseil départemental indiquant que :

L’examen  détaillé  des  opérations  du  programme  pluriannuel  d’investissement  sur  routes
départementales avec chaque bureau d’études de la Direction des Déplacements conduit, au vu de
l’avancement des procédures administratives et des résultats des appels d’offres, à procéder à des
affectations et réajustements d’autorisations de programmes.

Lors  du  Budget  Primitif  2020,  l’Assemblée  Départementale  a  voté  13.669.000€  d’autorisations
de programmes pour  la réalisation d’opérations d’investissements sur  routes départementales (RD)
dont 200.000€ sur une enveloppe antérieure.

Lors de la commission permanente du 03 février 2020, il a été affecté 9.494.000€. 

Le présent rapport a pour objet de proposer :

-  l’affectation de 1.718.000€  d’autorisations de programmes sur l’enveloppe 2020.

-  l’ajustement  d’opérations  pointant  sur  des  enveloppes  antérieures  à  hauteur  de  –  903.000€,
soit un montant total de 815.000€.

Les principales opérations qui démarreront prochainement sont les suivantes :

RD76    Reprise d’ouvrages d’art à COMBE LAVAL + 440.000€

RD95N Travaux d’aménagement de trottoir et des superstructures du pont Gustave + 315.000€

Toursier et de la passerelle Marc Seguin

RD538  Reprise des zones d’affaissements entre HAUTERIVES et MONCHENU + 285.000€

RD67    Calibrage entre limite gestion de ST VALLIER et la RD112 - réseaux + 200.000€

Un  extrait  du  programme  pluriannuel  d’investissement  détaillant  ces  affectations  et  ajustements
d’autorisations de programmes est joint en annexe.  

La Commission permanente après en avoir délibéré ; DÉCIDE :
-  D’approuver  les  propositions  d’affectations  et  ajustements  des  autorisations  de  programmes  aux
opérations individualisées conformément au tableau ci-joint.



Pas d’observation ? ADOPTÉ en conséquence des votes ainsi exprimés.

La Présidente du Conseil départemental,

Marie-Pierre MOUTON

VOTE Quorum 
Etaient présents l'ensemble des membres à l'exception de : 
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Pour
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Unanimité

37
0
0
0
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